
Réf: Dossier N°

« LES EXPERTS-ECOLE DES PREMIERS » en abrégé « L2EP »

ABIDJAN-COCODY, ANGRE QUARTIER NOUVEAU CHU, LOT 2004
ILOT 197, 08 BP 2294 ABIDJAN 08, Lot 2004, Ilot 197

SOCIETE « LES EXPERTS-ECOLE DES PREMIERS » en abrégé «

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales de Dix Mille (10,000)
F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

ABIDJAN-COCODY, ANGRE QUARTIER NOUVEAU CHU, LOT 2004
ILOT 197, 08 BP 2294 ABIDJAN 08, Lot 2004, Ilot 197

- La promotion d'établissements scolaires d'excellence
(enseignement général et technique, formation professionnelle et
universitaire); – la promotion de l'accès à une éducation performante
et de qualité; - la promotion d'une école de mérite et de qualité dans
la transparence , l'intégralité et l'équité; - la recherche de l'excellence
et de l'expertise dans la formation dans tous les ordres de l'éducation
nationale, le préscolaire et le primaire , le secondaire général, la
technique, la formation professionnelle et le supérieur technique et
universitaire;- l'organisation d'activités à caractère éducatif, instructif
, social , humanitaire, culturel, sportif – la participation aux activités
d'intérêt éducationnel;- le développement de relations partenariales
avec toute association ayants des objectifs similaires;- la culture de
l'innovation permanente et dynamique , du respect du genre , de
l'environnement et du développement durable;- la promotion de la
discipline, de la rigueur et du travail;- l'ouverture su l'apprentissage ,
les langues nationales et internationales (Anglais, Arabe , Mandarin),
les nouvelles technologies  de l'information et de la communication;-
l'implémentation et le développement du concept sports-études

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
30/01/2025 reçus par Me ME KOUASSI KOPLOH MARLENE E. ,
NOTAIRE, enregistrés au CEPICI, le 10/02/2025, il a été constitué une
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M COULIBALY TANDJAMA ADAMA (PRÉSIDENT)



n°CI-ABJ-03-2025-B16-00026 du 25/02/2025 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°11974/GTCA/RC/2025 du 25/02/2025


